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Aujourd'hui Lundi 28 janvier Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, (présente jusqu’à 
15h10) M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. 
Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, 
M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M.
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Véronique FAYET, M. Jacques VALADE, Mme Elisabeth TOUTON, 
 

 



 

 

Subvention d’équipement à la Société Saint Vincent de Paul 
pour l’aménagement interne d’un nouveau local. Décision. 

Autorisation. 
 
M. Charles CAZENAVE, Conseiller Municipal Délégué, p/Mme Véronique FAYET, Adjoint au 
Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Société Saint Vincent de Paul assure depuis de nombreuses années un engagement 
important auprès des personnes défavorisées. 
 
Ses locaux du 30 place Pey Berland qui accueillaient à la fois le siège social, le Conseil 
Départemental de la Société et la structure d’accueil de jour, étaient devenus trop exigus.  
 
A l’occasion du non renouvellement des baux, l’association a saisi l’opportunité d’acquérir en 
copropriété une partie de l’immeuble situé 24/26 rue du Commandant Arnould.  
 
De nombreux travaux y ont été réalisés : création de trois bureaux de réception individuels 
vitrés, peintures, réfection du chauffage, de l’électricité, de la couverture- zinguerie et mise en 
place de vitrage anti effraction. 
 

- Le coût global des travaux d’aménagement est de 110 272 euros 
 
Compte tenu de la nature de ce projet et de l’intérêt tout particulier qu’il présente pour notre 
collectivité, je vous propose : 
 
1) de décider l’attribution d’une subvention d’équipement d’un montant de 20 000 euros en 
faveur de la Société Saint Vincent de Paul.  
 
2) d’autoriser monsieur le Maire à signer la convention correspondante fixant les modalités de 
versement de ladite subvention. 
 
Cette subvention sera versée sur les crédits ouverts au compte 204.2, fonction 523, du budget 
de l’exercice. 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 janvier 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Charles CAZENAVE 

 



 

 
SUBVENTION COMMUNALE 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET 
L’ASSOCIATION SOCIETE DE SAINT-VINCENT DE PAUL – LOUISE DE 

MARILLAC – CONSEIL DEPARTEMENTAL DE GIRONDE 
 
 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par son maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal du 28.01.2008 et reçue à la Préfecture de la 
Gironde le            .2008. 
 
Et 
 
L‘association SOCIETE SAINT-VINCENT DE PAUL, déclarée à la Préfecture de la Gironde le 
14 novembre 1938, représentée par Monsieur Yves DUCLOS, Président habilité aux fins des 
présentes par les statuts de l’Association. 
 
- EXPOSE – 
 
La politique générale d’aide aux associations de la Ville de Bordeaux, fait l’objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’Association, les 
conditions matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements 
des deux parties. 
 
- CONSIDERANT – 
 
Que l’Association SOCIETE SAINT-VINCENT DE PAUL, dont les statuts ont été modifiés le 11 
mai 1998, et dont déclaration de création a été reçue en Préfecture de Bordeaux le 14 
novembre 1938, exerce une activité d’accueil et d’accompagnement des personnes en grande 
difficulté, soutien alimentaire, hébergement d’urgence par le centre d’accueil à Pey - Berland ; 
aide vestimentaire, domiciliation des personnes sans domicile, qui entre dans le champ des 
compétences pour lesquelles la Ville de Bordeaux est en droit d’intervenir. 
 

Il a été convenu 
 
 
ARTICLE 1 - Objet 
 
Dans le cadre des travaux d’aménagement du nouveau siège social de l’association Saint 
Vincent de Paul, la ville de Bordeaux apportera son concours en attribuant une subvention 
d’équipement d’un montant de 20 000€ 
 
 
ARTICLE 2 - Mode de règlement – 
 
La ville de Bordeaux procèdera au versement des fonds sur production des factures. 
La subvention sera créditée au compte de l’association n°0239190H022 30 établissement CCP 
Bordeaux  
 
 
ARTICLE 3 - Conditions de Résiliation– 
 
En cas de non respect par l’Association de l’une des quelconques dispositions prévues aux 
présentes, la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’octroi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 



 

La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’Association. 
 
 
ARTICLE 4 - Droits de timbre et d’enregistrement – 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’Association. 
 
 
ARTICLE 5 - Election de domicile – 
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile, à savoir : 
 

Par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville 
 
 
 
 

Par l’Association Société SAINT-VINCENT DE PAUL,  
26 rue du Commandant Arnould – 33000 Bordeaux 

 
 
Fait à Bordeaux, en 2 exemplaires, le               .2008. 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 
 
 
LE MAIRE 

Pour l’Association 
 
 
 
LE PRESIDENT 

 

 
 

 


